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À propos d’Océan,  
Orange Business Services 

Division du groupe Orange et plus 
particulièrement de la partie dédiée aux 
entreprises Orange Business Services, 
Océan est le spécialiste de la gestion de 
flotte et propose des solutions adaptées au 
marché français, européen et international 
depuis plus de 15 ans.  

Avec 150 000 véhicules et engins gérés et 
plus de 7 000 clients, nous proposons des 
solutions de gestion de flotte avec ou sans 
géolocalisation mais surtout l’expertise d’un 
savoir-faire français au regard tourné vers la 
performance et l’innovation.  

Océan propose également des solutions 
dans le domaine des objets connectés afin 
de répondre à la demande des entreprises 
souhaitant localiser et suivre l‘activité de 
leurs biens non alimentés (bennes, 
remorques, sanitaires mobiles..). 

Océan a développé une véritable expertise 
avec des solutions spécialisées par secteur 
d’activité et se positionne ainsi comme 
leader français des solutions dans le 
domaine des véhicules et engins connectés 
dans les secteurs du Bâtiment et des 
Travaux Publics. Notre division dispose de 
savoir-faire pointus dans d’autres domaines 
tels que le paysage, la maintenance, le 
dépannage, la gestion de tournées et la 
traçabilité des engins.  

Pour plus d’informations sur Océan, nous vous 
invitons à consulter : http://www.ocean.fr 

 

 

Transition énergétique et LOM : 
Océan lance un diagnostic de flotte et un puissant outil de 
gestion des véhicules électriques  
Clichy, le 02/12/2021 
 
Océan - Orange Business Services a développé une offre complète pour accompagner les 
entreprises et collectivités dans l’électrification intelligente de leur flotte de véhicules. 
Les gestionnaires peuvent ainsi bénéficier : 
- d’un diagnostic précis de leur flotte, doublé d'une analyse et de conseils sur son 

électrification,  
- de solutions de gestion adaptées à ces nouveaux véhicules. 
Entreprises et collectivités peuvent ainsi assurer une transition énergétique efficace et 
une mise en conformité avec la Loi d’Orientation des Mobilités. 
Directement intégrée aux offres Océan, cette fonctionnalité marque une nouvelle étape 
pour accompagner la démarche RSE des entreprises, au même titre que l’autopartage et 
l’écoconduite, déjà disponibles chez Océan. 
 
 
La solution Océan d’Orange Business Services d’intégration et de gestion des véhicules 
électriques se déploie en 2 étapes stratégiques : le diagnostic, tout d’abord, puis la 
gestion au quotidien, comme tous les autres véhicules du parc. 

 
Première étape : le diagnostic de flotte  
Pour faire les bons choix, comprendre et envisager sa future flotte, un diagnostic de 
flotte est inclus dans le module. Il prend en compte et analyse des données parmi 
lesquelles les différents trajets et kilométrages parcourus dans l’entreprise. Ainsi, il 
permet d’avoir : 
- Une vue d’ensemble de son parc automobile ; 
- Une projection sur les véhicules éligibles à passer en électrique.  
Pour aller plus loin, le diagnostic soumet un type de véhicule adapté en fonction du 
conducteur et de ses habitudes. 
 
Deuxième étape : la remontée des données essentielles pour gérer ses 
véhicules électriques  
Riche en nouvelles fonctionnalités facilitant la supervision des véhicules électriques, la 
solution Océan permet au gestionnaire de flotte de fluidifier l’adoption du véhicule 
électrique dans l’entreprise.  
Sur la plateforme du gestionnaire et/ou sur l’application Océan Conduite des 
conducteurs, on retrouve notamment :  

• La gestion de la batterie, pour connaître l’autonomie restante et anticiper les 
prochaines recharges ; 

• L’analyse de l’historique des recharges, qui donne des indications non 
négligeables permettant de prolonger la durée de vie de la batterie ; 

• La localisation des bornes de recharge, qui facilite le quotidien des conducteurs 
en leur indiquant sur une carte les bornes de recharge disponibles à proximité, 
en fonction de leur puissance ; 
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• L’estimation des dépenses énergétiques, qui rend possible la comparaison 
entre les dépenses prévisionnelles et les réelles, versus les dépenses en 
carburant classique. 

 
 
 « C’est grâce à une véritable expertise autour de l’usage du véhicule électrique que nous 
proposons tant aux conducteurs qu’aux gestionnaires de flottes des outils d’aide 
pragmatiques et efficaces, » explique Olivier Picard, CEO Océan d’Orange Business 
Services, qui précise que « Ceci est rendu possible par la très grande richesse de données 
collectées à la fois dans le cadre de nos partenariats avec les constructeurs, et d’une offre 
pertinente de matériel embarqué pour les véhicules non pré-équipés. Cet 
accompagnement concret du binôme gestionnaire / conducteur dans l’électrification des 
flottes demeure au cœur de l’évolution constante de notre offre. » 
 
 
Une gamme complète de solutions pour faciliter la transition énergétique 
Pour faciliter la transition énergétique et pour répondre aux enjeux environnementaux 
auxquels nous sommes confrontés, Océan propose 3 grandes fonctionnalités :  

- L’autopartage (dont nous avons parlé tout récemment en présentant notre 
dernière innovation : la clé dématérialisée) ; 

- L’écoconduite remontant des données sur les comportements de conduite 
des conducteurs dans le but de renforcer la sécurité routière, de baisser la 
consommation de carburant et les émissions de CO2 ; 

- La gestion des véhicules électriques (voir ci-dessus). 
 

Pour mémoire, la Loi d’Orientation des Mobilité (LOM) impose aux flottes de plus de 100 
véhicules l’intégration de 10% de véhicules à faible émission au 1er janvier 2022. 
Pour les autres parcs de taille inférieure, la question du verdissement des flottes se pose 
évidemment puisqu’il s’agit d’anticiper les futures contraintes liées à la gestion des 
zones à faibles émissions, les lois sur le climat, la démarche éco-environnementale, etc. 
 


